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Communiqué de presse 

Deux tiers des appareils à gaz échouent aux contrôles de l’UE 

Des tests financés par l’UE sur une sélection d’appareils à gaz tels que les barbecues, les 

réchauds à gaz et les réchauds de camping ont révélé que 73 % d’entre eux ne répondaient 

pas aux exigences de l’UE en matière de performances et de documentation sur les produits. 

C’est ce qui ressort d’une campagne de test organisée par la direction générale du marché 

intérieur, de l’industrie, de l’entrepreneuriat et des PME (DG GROW) de la Commission 

européenne.  

Les autorités de surveillance du marché ont testé 74 produits : 35 barbecues avec ou sans brûleur 

latéral, 23 réchauds de camping et 16 réchauds à gaz. Les autorités de surveillance du marché de 

13 pays se sont procuré ces produits dans des magasins et en ligne pour un prix moyen de 

170 euros.   

La plupart des échecs (23 échantillons ; 31 %) étaient dus à l’absence de documentation formelle ou 

de marquage sur le produit ou l’emballage.   

Les autres échecs (31 échantillons ; 42 %) étaient dus à des problèmes de performance, dont le plus 

courant était la sécurité à haute température, essentiellement pour les réchauds de camping. Pour 

les deux autres types de produits, les défaillances les plus fréquentes étaient l’allumage croisé 

(lorsqu’un brûleur à gaz est allumé par la flamme d’un brûleur voisin), la sécurité de fonctionnement 

et la température.  

Campagne de test  

Les produits ont été testés par un laboratoire indépendant accrédité pour vérifier leur conformité avec 

les normes européennes relatives aux appareils à gaz, qui comprennent des critères tels que la 

conception, les performances, la sécurité et les marquages.  

Sur les 54 échecs, 37 ont été classés comme présentant un risque faible, cinq comme présentant un 

risque moyen, quatre comme présentant un risque élevé, un comme présentant un risque grave, et 

un comme ne présentant aucun risque. L’évaluation des échantillons restants est en cours. Les 

mesures prises par les ASM ont consisté à ordonner le retrait de produits du marché, à demander 

aux opérateurs économiques de fournir de la documentation et d’améliorer les produits 

Recommandations  

Compte tenu de ces préoccupations, que peuvent faire les consommateurs pour s’assurer qu’ils 

achètent un produit de bonne qualité ? Toute personne souhaitant acheter un nouveau barbecue, 

réchaud à gaz ou réchaud de camping doit privilégier les produits provenant de sources fiables en 

Europe, s’assurer que le produit porte le marquage CE et que le manuel d’utilisation et les instructions 

de sécurité sont disponibles dans la (les) langue(s) nationale(s) de son pays.   

Les avis en ligne ainsi que des sites tels que celui du Safety Gate, le système d’alerte rapide de l’UE 

pour les produits non alimentaires dangereux, de la Commission européenne et celui du système 

d’information et de communication pour la surveillance des marchés (ICSMS) sont de bons endroits 

pour vérifier si un produit a été répertorié comme dangereux.   

Il est conseillé aux opérateurs économiques de s’assurer que le produit a fait l’objet de l’évaluation 

de conformité requise et qu’ils disposent de la documentation nécessaire pour le prouver.  

JACOP 2025 

Les tests faisaient partie de la campagne de surveillance du marché des Actions conjointes sur la 

conformité des produits (JACOP) 2025. Mise en œuvre dans l’ensemble des pays de l’UE et de 

l’AELE, l’initiative JACOP contribue à la sécurité du marché unique en renforçant la coopération entre 

les ASM et en coordonnant les méthodes de test.   

Elle permet aux ASM d’évaluer ensemble des produits, de déterminer les risques qu’ils présentent et 

de veiller à ce que les fabricants prennent des mesures correctives. L’édition 2025 couvre 11 types 

de produits.  

« Les campagnes telles que JACOP protègent les consommateurs européens contre les appareils 

dangereux et les entreprises réputées contre les concurrents qui tentent de contourner les règles 

de l’UE », a déclaré Vanessa Capurso, chargée de mission à la DG GROW.  

Pour de plus amples informations, veuillez contacter jacop2025@esn.eu  

https://single-market-economy.ec.europa.eu/single-market/goods/building-blocks/market-surveillance_en 

https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/home
https://webgate.ec.europa.eu/single-market-compliance-space/market-surveillance
mailto:jacop2025@esn.eu
https://single-market-economy.ec.europa.eu/single-market/goods/building-blocks/market-surveillance_en
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